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Une donation «in extremis »
i

du comte Rouge au Prieure de St-Sulpice.

La mort dramatique du comte Amedee VII de Savoie
est aujourd'hui bien connue, et rares sont ceux qui ad-

mettent encore la version de l'empoisonnement du prince
par son medecin Grandville, ä l'instigation de Bonne de

Bourbon, et d'Othon de Grandson. Cependant une
atmosphere trouble et lourde enveloppe toujours cette histoire
ou les ombres tragiques de l'apothicaire Pierre de

Lompnes, du medecin Grandville et du chevalier-poete
font cortege ä celle du jeune comte.

Lorsqu'au milieu d'octobre 1391, le Chirurgien mou-
donnois Jean Cheyne eut l'occasion de voir Amedee,
celui-ci etait souffrant depuis quelque temps dejä ; mais

il etait gaillard encore et incommode seulement d'une
douleur ä l'epaule. II se livrait toujours au plaisir de la

chasse aux alentours de Ripaille. Toutefois le 24, au re-
tour de sa derniere sortie, il se sentit fort mal ; et le len-

demain, apres la messe, il se coucha pour ne plus se

relever. Jean Cheyne, qui revint ä Ripaille probablement
le 28 au matin, s'alarma fort du changement survenu.
Et le 2 novembre, ä deux heures du matin, le Comte

Rouge trepassait apres de vives souffrances 1.

Or les comptes de la chätellenie de Morges 2 contien-

1 Bruchet, Le Chateau de Ripaille, ch. IV.
2 Copie moderne aux archives de Morges, pp. 109 et 118, en deux

fragments complementaires, mais en disaccord sur la somme ; le
premier indique 30 florins, le second 10. Le premier fragment
offre une difficulte provenant peut-etre d'une faute de copie.
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nent un document auquel les circonstances ci-dessus

rappelees donnent un certain interet ; non qu'il projette
une lumiere nouvelle sur cette fin tragique, mais il trahit
les angoisses du patient qui se cramponne ä la vie. C'est
1'homme arrive en face de la mort, et non seulement le

souverain, qui nous touche dans ce texte.
Dans ses comptes, le chätelain de Morges a done note

un versement de dix florins d'Allemagne, soit 400 ä 500
francs actuels, qu'il a fait ä venerable dorn Guillaume
Arnod, prieur de St-Sulpice pres Lausanne, pour son

eglise, ensuite de donation souveraine datee de Ripaille,
le 27 octobre 1391. Frappe d'une maladie grave et insi-
dieuse (« gravi et languida passione percussus »), le

souverain a demande l'intercession du saint patron de cette

eglise, afin de trouver, aupres du Tout-Puissant, la gue-
rison de sa maladie par les merites de ce tres glorieux
confesseur, auquel il avait singulieres affection et devotion.

II a aussi desire faire beneficier de ses dons et au-
mönes, pour lui-meme et ses heritiers, l'eglise du dit
prieure de Saint Benoit, en l'honneur du Tres-Haut et

pour ceux qui, ä perpetuite, l'y serviront.
La donation ci-dessus resumee est formelle, irrevocable

; eile est assignee sur la chätellenie de Morges, qui
en assure par le fait les arrerages. Et c'est la raison de

la presence de ce texte dans ces comptes.

E. KÜPFER.
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